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Pôle Santé au Travail

Tout ce que vous avez toujours voulu 
savoir sur la Laïcité sans jamais oser le 
demander

Le bilan de la Médiation Préalable 
Obligatoire 

Réforme des instances médicales : le 
conseil médical départemental c’est 
pour bientôt ! 

Agenda
p.4 Ensemble, prévenons les risques profes-

sionnels
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Pôle Juridique & Statutaire

Pôle de l’Emploi Public

Une Matinée RH sur le retour aux 
1607 heures pour toutes les collectivités 

Le concours de Rédacteur territorial en 
chi�res

Changement de l’outil de gestion de la 
Bourse de l’Emploi

Édito Sommaire
Début octobre, Nathalie PERON a pris sa retraite après une longue carrière dans la fonction publique 
territoriale, dont plus de trente années passées au centre de gestion. Elle y est arrivée en 1989, a été 
nommée directrice générale adjointe aux côtés de Jean-Marc WANDLER en 2001 puis, lui a succédé 
à la direction le 1er janvier 2015. Particulièrement investie auprès des élus locaux et leurs proches 
collaborateurs, reconnue pour ses grandes qualités professionnelles et humaines, Nathalie a impulsé 
durant ces dernières années la création de plusieurs nouveaux services aux collectivités et sur le plan 
institutionnel, elle a accompagné notre rôle moteur dans le développement de partenariats 
avec les cinq autres centres départementaux de gestion de notre région.

Ce départ a été anticipé a�n que le relais se prenne dans de 
bonnes conditions, et c’est à Benoit de KILMAINE qu’il 
revient d’assurer la direction de l’établissement. Il est, 
désormais, votre interlocuteur privilégié pour vous 
apporter, avec l’équipe pluridisciplinaire qui l’entoure, un 
appui juridique ou opérationnel.

L’année qui s’ouvre sera ponctuée par la mise œuvre d’un 
dernier train de réformes portées par la loi du 6 août 2019 
de transformation de la fonction publique. Deux d’entre 
elles, qui concernent des instances placées auprès du CDG, 
retiendront plus particulièrement notre attention : la création 
début février des conseils médicaux résultant de la fusion des commissions de réforme et comités médicaux d’une part, 
et la création, en lieu et place des comités techniques et des CHSCT, de comités sociaux territoriaux à l’issue des élections 
professionnelles de la �n de l’année 2022, d’autre part.

Indépendamment de ce travail d’application de mesures législatives, nous entendons  aussi agir sur les thématiques qui 
préoccupent les employeurs territoriaux. Ainsi, la problématique liée à la pénurie de médecins du travail, qui engendre des 
retards parfois conséquents dans le suivi médical des agents, fera en 2022 l’objet d’une attention particulière. 

En vous souhaitant une bonne lecture de ce sixième numéro de L’ACTU, je vous présente par la même occasion nos 
meilleurs vœux pour la nouvelle année.

Jean-Gérard PAUMIER, Président du CDG37,
et les membres du Conseil d’Administration

PASSAGE DE RELAIS À LA DIRECTION
DU CENTRE DE GESTION
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Désormais ayez le re�exe 

Pôle
de l’Emploi 
Public

LE CONCOURS DE
RÉDACTEUR
TERRITORIAL
EN CHIFFRES :

CHANGEMENT DE L’OUTIL DE GESTION DE LA BOURSE DE L’EMPLOI :

3 lieux : 

1065 inscrits

632 présents dont 151 candidats au concours externe,
414 candidats au concours interne, 67 candidats
au 3ème concours

59% de taux d’absentéisme

75 surveillants mobilisés sur les 3 sites

38 correcteurs pour l’ensemble des épreuves d’admissibilité

Le centre de gestion a organisé le 14 octobre 
dernier le concours national de Rédacteur 
qui s’est déroulé sur une journée en : 

-  à TOURS (37) au siège du CDG
-  à AVOINE (37), dont le maire a bien aimablement 
    mis à disposition l’Espace Culturel
-  à CHEMILLÉ EN ANJOU (49)

Prochaine étape : les épreuves orales d’admission se déroulent sur 6 jours au siège du 
Centre de Gestion, à TOURS, du 5 au 13 janvier 2022.

Nombre d’admissibles
au concours externe 

40
Nombre d’admissibles

au concours interne

144
Nombre d’admissibles

au 3ème concours

35

QUELQUES CHIFFRES SUR LES RÉSULTATS
DES ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ :

près de 100 000 o�res
chaque année 

250 métiers di�érents 

répartis sur 8 �lières
(administration, technique,
médico-social, animation,

culturel, sport, sécurité,
incendie et secours)

des perspectives de
carrières et de mobilité,
avec ou sans diplôme,
avec ou sans concours

L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE C’EST : 

Les centres de gestion utilisateurs de RDVemploipublic (06, 37, 77, Grande Couronne et 
Petite Couronne) doivent se tourner progressivement vers un nouvel outil en ligne 
d’envergure nationale : www.emploi-territorial.fr. 

Avec cette migration, les collectivités et établissements publics relevant de ces centres de 
gestion disposeront d’une nouvelle plateforme web pour faciliter leurs processus de 
recrutement, en lieu et place de RDVemploipublic. 

Pour le centre de gestion d’Indre-et-Loire, cette migration devait intervenir le 28 janvier 2022. 
Or elle a dû être anticipée. En e�et, des problèmes techniques rencontrés par l’hébergeur 
RDVemploipublic, nous ont contraints à e�ectuer la migration dès le 19 novembre dernier.

Le 1er décembre, nos collègues du Pôle ont pu coanimer avec leurs homologues du CIG 
de la Grande couronne à Versailles, un premier webinaire à destination de vos 
gestionnaires emploi, a�n de leur permettre de découvrir l’outil et ses fonctionnalités.

En tout, trois webinaires se sont déroulés au cours du mois de décembre pour vous 
accompagner dans la découverte cette nouvelle plateforme.

Sylvie MICHELET
Nathalie BAUDELIN
02 47 60 85 19
02 47 60 85 18

emploi@cdg37.fr

Vos interlocutrices

UNE MATINÉE RH SUR LE RETOUR AUX 1607 HEURES
POUR TOUTES LES COLLECTIVITÉS 
Le 16 novembre dernier le service Juridique a expérimenté un nouveau format -hybride- pour sa Matinée RH consacrée aux 1607 heures. En 
e�et, 91 collectivités du département ont pu assister en visioconférence à la présentation puis, aux échanges qui ont eu lieu au Centre de 
gestion avec 11 représentants des collectivités qui avaient fait le choix, pour leur part, de participer... en présentiel.

Tant le format que le contenu de cette matinée, ont satisfait de 
façon unanime les participants, si l’on en croit les réponses au 
sondage fait a posteriori. Ainsi, les prochaines Matinées RH seront 
maintenues au format hybride.

Les deux thématiques d’ores et déjà retenues pour le 1er semestre 2022 sont les congés annuels et le Compte Epargne Temps, ainsi que l’annualisation du temps de travail.  

A vos agendas !

1607h

Pôle
Juridique
et Statutaire



LE BILAN DE LA MÉDIATION
PRÉALABLE OBLIGATOIRE 

La phase expérimentale de la MPO s’achève au 31 décembre 2021 et 
nombre d’entre vous s’interrogent sur l’avenir de ce processus amiable 
de règlement de con�its auquel vous avez volontairement souscrit et 
que le centre de gestion expérimente depuis 2018.

La loi pour la con�ance dans l’institution judiciaire du 22 décembre 2021 pérennise la MPO et généralise le 
dispositif en le faisant �gurer dans la loi de 1984 parmi les missions obligatoires des centres de gestion. 
Désormais, toute collectivité ou établissement public du département pourra nous adresser à tout moment 
une demande de MPO, qui fera l’objet d’une convention bilatérale avec le CDG, après examen de sa recevabilité. 

Dans l’attente du décret d’application et des nouvelles dispositions à prendre, qui n’entreront en vigueur qu’à 
compter de mars 2022, il convient que toutes les collectivités adhérant à l’expérimentation de la MPO 
modi�ent, dès le 1er janvier 2022, la mention des « voies et délais de recours » �gurant sur les actes 
concernés par la MPO, en reprenant la formulation existante avant la mise en œuvre de l’expérimentation.

8

10

10

18
Taux de réussite

100% * 

* avec accord trouvé entre les parties
   Durée moyenne d’une MPO : 30 jours

Nombre de MPO
demandées 

Nombre de MPO
irrecevables

(car hors champ de compétence
de la médiatrice)

Nombre
de MPO

engagées

Nombre de MPO
achevées

Bilan de la MPO au CDG 37
(septembre 2018 à décembre 2021)

mediateur@cdg37.fr

Votre interlocuteur

3

Pôle
Santé
au Travail

Le 1er février prochain, les commissions départementales de réforme et les comités médicaux départementaux sont appelés à disparaître au 
pro�t d’instances médicales uniques : les conseils médicaux.

Cette réforme des instances actuelles était prévue de longue date. Un décret, qui devrait paraître tout prochainement, précisera les modalités 
d’organisation et de fonctionnement de ces conseils médicaux départementaux et détaillera les cas dans lesquels vous pourrez les saisir.

RÉFORME DES INSTANCES MÉDICALES : 
LE CONSEIL MÉDICAL DÉPARTEMENTAL 
C’EST POUR BIENTÔT ! 

La nouvelle convention de 
partenariat conclue entre le 
FIPHFP et le CDG 37 prend e�et 
le 1er janvier 2022 pour trois 
années.

Plus d’informations à 
venir sur la réforme 

des instances 
médicales :
cdg37.fr

Alain CRESPIN
02 47 60 85 26

handicap@cdg37.fr

Votre interlocuteur

TOUT CE QUE VOUS AVEZ TOUJOURS VOULU SAVOIR SUR LA LAÏCITÉ
SANS JAMAIS OSER LE DEMANDER

Des questions sur

le principe de laïcité dans

l’exercice de vos missions

cdg37.fr

A l’occasion de la Journée de la Laïcité, le 9 décembre dernier, le référent déontologue 
et laïcité du centre degestion a animé un webinaire d’information sur le sujet, qui a été 
mutualisé avec les centres de gestion de l’Indre et du Loir et Cher. 

Ce fut l’occasion pour lui de répondre à toutes questions que les agents sont susceptibles 
de se poser sur le sujet. Un kit de communication auprès de l’ensemble de vos agents vous 
avait été adressé par mail au préalable, a�n que tous soient informés de cet évènement. 
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Agenda Pôle Juridique & Statutaire
CAP, CCP et CT premier semestre 2022
Pensez à transmettre vos dossiers :

Matinée RH :
Jeudi 24 février 2022 de 10h45 à 12h (inscription sur invitation) : 
les congés annuels et le compte épargne temps

Avant le 4 mars 2022 pour les séances du 5 avril 2022

Avant le 13 mai 2022 pour les séances du 16 juin 2022
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En vous engageant dans une démarche de prévention des risques professionnels vous 
permettez à vos agents d’évoluer et de travailler en sécurité.

Diverses obligations réglementaires s’imposent à vous en matière de santé et sécurité 
au travail. A�n que vous puissiez vous y conformer, que vous appréhendiez mieux la 
réglementation en vigueur ou encore, que vous puissiez mettre en œuvre une démarche 
de prévention des risques professionnels, une conseillère en prévention vous conseille et 
vous assiste. 

ENSEMBLE, PRÉVENONS LES RISQUES PROFESSIONNELS

QU’EST-CE QUE LE CONSEIL EN PRÉVENTION ?

des réponses individualisées à des questions 
réglementaires ou techniques particulières  

la promotion du rôle de l’assistant et/ou conseiller en 
prévention 

la di�usion de �ches « AGIR en prévention des risques 
professionnels »  

la fourniture régulière d’informations ou de documentation 
en matière de santé et sécurité au travail  

une expertise sur les documents et les sujets présentés 
au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail (CHSCT)…

EN QUOI CONSISTE L’ASSISTANCE EN PRÉVENTION ? 

une aide à la réalisation du document unique 
d’évaluation des risques professionnels (DUERP) grâce à 
un appui méthodologique et technique 

des sensibilisations thématiques sur des risques 
particuliers 

l’analyse d’une activité, d’une situation, d’un poste de 
travail, la participation à des activités de maintien dans 
l’emploi (analyses ergonomiques…) 

des accompagnements des conseillers en prévention et 
des assistants en prévention dans la mise en place 
d’actions relevant de la prévention…

NOTRE OBJECTIF : 
mettre en œuvre des moyens 
adaptés à vos services pour 
une prévention e�cace et une 
qualité de service préservée.

Karine THIERRY
02 47 60 85 23

prevention@cdg37.fr

Votre interlocutrice


